
Procès-verbal
	

Réunion	du	Conseil	exécutif	de	l’ASSÉ
Le	15	octobre	2004	au	bureau	de	l’ASSÉ

	
	
Présences	:
	
nom	retiré	nom	retiré
nom	retiré	nom	retiré
nom	retiré	nom	retiré
nom	retiré	nom	retiré
nom	retiré	nom	retiré,	permanente
	
	
0.0	Ouverture	à	13h43
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
1.0	Procédures
	
1.	

1.	 Praesidium
	
1.1.1	nom	retirénom	retiré	au	secrétariat	et	nom	retirénom	retiré	à	l’animation.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
1.	

1.	 Lecture	et	adoption	de	l’ordre	du	jour
	
1.2.1	L’ordre	du	jour	suivant	:
0.0	Ouverture
1.0	Procédures
1.1	Praesidium
1.2	Lecture	et	adoption	de	l’ordre	du	jour
1.3	Lecture	et	adoption	du	procès-verbal	du	8	octobre	2004
2.0	Retour	sur	la	manifestation	du	14	octobre
3.0	Calendrier
4.0	Congrès
4.1	Cahier
4.2	Propositions
4.3	Logistique
5.0	Permanence
6.0	Tickets
7.0	Exécutif
8.0	Varia



9.0	Levée
	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
2.0	Retour	sur	la	manifestation	du	14	octobre
	
2.1	Que	l’ASSÉ	s’occupe	de	défrayer	la	caution	et	les	frais	de	transport	de	Patrick	Poirier	et	qu’elle
approche	des	organismes,	telle	l’AECS	pour	se	faire	rembourser	une	partie	des	coûts.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
3.0	Calendrier
	
3.1	Mardi	19	octobre	:	nom	retirénom	retiré	:	permanence	au	bureau	et	tournée	externe.
				Mercredi	20	octobre	:	nom	retirénom	retiré	:	Drummondville	et	départ	pour	Matane.	

nom	retirénom	retiré	:	AG	Sherbrooke.
nom	retiré	D	:	AG	Sherbrooke.
nom	retirénom	retiré	:	Lionel-Groulx.
Réunion	d’exécutif	à	17h	au	bureau.

			Jeudi	21	octobre	:	nom	retirénom	retiré	:	AG	science	politique	UQÀM.	
nom	retirénom	retiré	:	AG	FXG.	
nom	retirénom	retiré	:	AG	AFESH-UQÀM	
nom	retirénom	retiré	et	nom	retirénom	retiré	:	Réunion	formation	du	Comité	pro-ASSÉ	à	CSU.	
			Vendredi	22	octobre	:	nom	retiré	D	:	AG	St-nom	retiré.	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
4.0	Congrès
	
Proposition	privilégiée	:	Que	l’on	inverse	les	points	4.1	et	4.2.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
4.2	Propositions	
	
4.2.1	L’exécutif	de	l’ASSÉ	propose	au	Congrès	:
-	Attendu	que,	l’éducation	publique,	gratuite,	laïque,	de	qualité,	accessible	et	non-discriminatoire	est	un
droit	et	non	un	privilège;
-	Attendu	que,	les	attaques	perpétrées	par	l’État	cette	année	et	depuis	près	de	15	ans	menacent	le	droit	à
l’éducation	 puisqu’elles	 augmentent	 l’endettement	 étudiant,	 limitent	 l’accessibilité	 aux	 études	 post-
secondaire,	favorisent	la	privatisation	et	réduisent	la	qualité	de	l’enseignement;
-	Attendu	que,	le	27	septembre	dernier,	l’ASSÉ	a	lancé	un	ultimatum	au	gouvernement	afin	qu’il	mette	fin
à	ces	attaques	et	annule	les	reculs	subits	et	que	cet	ultimatum	est	demeuré	sans	réponse	au	moment	de	son
échéance	fixée	au	23	octobre	2004;
	
-	Attendu	que,	 l’ASSÉ	reconnaît	 l’importance	absolue	de	 faire	halte	aux	 récentes	attaques	aux	droits	à



l’éducation;
-	Attendu	que,	40	ans	d’histoire	du	mouvement	étudiant	démontrent	que	seul	la	construction	d’un	rapport
de	force	face	à	l’État	peut	permettre	de	bloquer	les	attaques	de	ce	dernier	et	l’obtention	de	gains;
-	 Attendu	 que,	 la	 passivité	 du	 mouvement	 syndical	 étudiant	 face	 aux	 reculs	 des	 dernières	 années
deviendra	éventuellement,	si	elle	persiste,	synonyme	de	la	non-existence	de	ce	mouvement;
-	Attendu	que,	notre	lutte	s’inscrit	en	solidarité	avec	toutes	les	luttes	pour	une	vraie	justice	sociale	et	de
résistance	face	au	néo-libéralisme;
	
En	ce	sens,
	
Il	est	proposé	que,	au	sortir	du	présent	congrès,	l’ASSÉ	lance	un	appel	à	la	grève	générale	illimitée	afin
que	les	revendications	qu’elle	a	formulées	sous	forme	d’ultimatum	au	gouvernement	soient	satisfaites.
	
Ainsi,
	
-	Que	les	associations	étudiantes	membres	de	l’ASSÉ	ainsi	que	les	associations	non-membres	se	joignant
à	 la	 campagne	de	grève	 tiennent	 des	 assemblées	générales	 affines	d’obtenir	 des	mandats	 de	grèves	 au
cours	des	deux	semaines	suivant	le	présent	congrès.
-	Que	la	grève	soit	déclenchée	lorsqu’un	plancher	de	8	associations	étudiantes	ayant	votées	la	grève	aura
été	atteint.
-	Que	les	mandats	de	grève	obtenus	soient	effectifs	pour	l’année	scolaire	en	cours.
-	 Que	 l’exécutif	 de	 l’ASSÉ	 émette	 un	 communiqué	 de	 presse	 pour	 annoncer	 le	 déclenchement	 de	 la
campagne	de	grève	le	plus	rapidement	possible.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Vote	:
Pour	:	3	Contre	:	1	Abstention	:	0
Adoptée	à	la	majorité
	
4.2.2	L’exécutif	 de	 l’ASSÉ	propose	 au	Congrès	 la	 création	 d’un	 comité	 ad	 hoc	 visant	 la	 planification
logistique	et	technique	de	la	journée	nationale	d’actions	du	19	novembre	2004.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
4.2.3	De	 la	même	 façon	 que	 l’ASSÉ	 adopte	 sur	 ses	 bases	 autonomes	 ses	 positions,	 revendications	 et
plans	d’action;
	
De	 la	 même	 façon	 que	 l’ASSÉ	 prend	 aujourd’hui	 l’initiative	 de	 lancer	 un	 appel	 à	 la	 grève	 générale
illimitée	et	qu’elle	investira	ses	ressources	et	énergies	afin	de	diffuser	cet	appel	et	de	mettre	en	marche	le
mouvement	de	grève;	
	
L’ASSÉ	 conserve,	 une	 fois	 la	 grève	 déclenchée,	 toute	 son	 autonomie	 et	 toute	 son	 initiative	 quant	 aux
appels	à	lancer	concernant	la	direction	du	mouvement	de	grève,	quant	à	la	réponse	à	faire	aux	éventuelles
offres	du	gouvernement,	etc.	
	
Toutefois,	comme	à	l’habitude,	l’ASSÉ	invitera	les	associations	non-membres	à	participer	aux	débats	qui
auront	lieu	en	son	sein	concernant	ces	enjeux.	
	
De	plus,	dans	 l’éventualité	où	 l’ASSÉ	recevrait	du	gouvernement	une	 invitation	à	négocier	 l’issu	de	 la
grève,	 elle	 inviterait	 les	 associations	 non-membres	 en	 grève,	 partageant	 la	 même	 plate-forme	 de



revendications,	à	désigner	une	délégation	pour	entendre	à	ses	côtés	les	offres	du	gouvernement.	
	
Bien	entendu,	de	la	même	façon	que	la	grève	ne	se	mettra	en	branle	que	par	la	décision	des	assemblées
générales	 et	 des	 associations	 locales,	 il	 reviendra	 toujours	 à	 celles-ci	 d’en	 décider	 l’issu,
indépendamment	des	affiliations	nationales.
	
Au-delà	de	l’actuel	mouvement	de	grève,	afin	de	construire	à	long	terme	un	solide	rapport	de	force	face
au	gouvernement	et	ainsi	défendre	adéquatement	le	droit	à	l’éducation,	nous	invitons	les	associations	non-
membres	à	joindre	les	rangs	de	l’ASSÉ.	Nous	croyons	que	la	mission	politique	du	mouvement	étudiant	ne
peut	se	 réaliser	pleinement	dans	 l’improvisation	ponctuelle	d’une	coordination	nationale	de	ses	 forces,
qu’elle	sera	au	contraire	bien	mieux	assurée	par	un	travail	continu	dans	le	cadre	d’une	organisation	aux
orientations	progressistes	et	misant	sur	une	conscientisation	et	une	mobilisation	massive	et	soutenue	de	la
population	étudiante.	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
4.1	Cahier
	
4.1.1	Que	soient	incluses	dans	le	cahier	de	Congrès	les	propositions	adoptées	au	point	4.2	Propositions.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Vote	:
Pour	:	3	Contre	:	1	Abstention	:	0
Adoptée	à	la	majorité
	
4.1.2	Que	nom	retirénom	retiré	rédige	un	texte	pour	appuyer	la	proposition	de	campagne	de	grève.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
4.3	Logistique
	
4.3.1	Que	nom	retirénom	retiré	s’occupe	de	la	logistique	pour	le	Congrès	du	24	octobre	2004.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
4.3.2	Qu’nom	retiré	nom	retiré	préside	le	Congrès	et	que	nom	retirénom	retiré	soit	au	secrétariat.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
5.0	Permanence
	
6.0	Tickets
	
7.0	Exécutif
	
8.0	Varia
	
9.0	Levée	à	17h16
Proposée	par	nom	retiré



Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité


